
COMMUNE DE MONTREUIL-SUR-MAINE 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le 4 juin 2021 à 20h30, le Conseil Municipal de Montreuil-sur-Maine, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, dans la salle des fêtes, sous la présidence de Mme Marie-Françoise BELLIER-
POTTIER, Maire. 

EƵ taient présents : Mme Marie-Françoise BELLIER-POTTIER, M. Vincent VIGNAIS, Mme 
Gwénaëlle GUILLON, M. Xavier MASSERON, M. EƵ ric DUMONT, M. Yannick BARNIQUEL, Mme 
Patricia NICOLAS, M. Stéphane ROUSSEAU, Mme Bénédicte TENEƱ ZE, M. Frédéric HERBERT, M. 
Régis REILLON, Mme Florence GUILLOU, M. Ludovic CHESNEAU. 
 
EƵ taient absents excusés : M. Vincent LEBRETON (pouvoir donné à Vincent VIGNAIS) et Mme 
Audrey MAZELLA (pouvoir donné à Mme Marie-Françoise BELLIER-POTTIER) 
Secrétaire de séance : M. EƵ ric DUMONT 

  
 
 

Sur proposition de Madame le maire, le Conseil municipal accepte de retirer le point suivant à 
l’ordre du jour : 

- Travaux de la salle des fêtes : demande de subvention au titre de la DETR 

 
Procès-verbal du 9 avril 2021 : Le Conseil municipal approuve le procès-verbal du 9 avril 
2021 

Adhésion AMRF ET AMR 49 : Le Conseil municipal valide l’adhésion à l’Association des 
Maires Ruraux de France et l’Association des Maires Ruraux du Maine-et-Loire pour un 
montant de 120 € et délègue à Madame le Maire cette adhésion annuelle pendant toute la 
durée du mandat. 

Convention « sentier du halage de la Mayenne » : Le Conseil Municipal valide et autorise 
Madame le Maire à signer la convention « sentier du halage de la Mayenne » fixant les 
emplacements et les types de mobiliers installés. 

Prestation de livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire pour 
l’année scolaire 2021/2022 : Le Conseil Municipal décide d’établir un devis avec le groupe 
Convivio pour la livraison de repas en liaison froide pour la restauration scolaire pour l’année 
2021/2022. 

CCVHA – Avis sur la charte du PLUi : N’ayant pas assez d’éléments sur le sujet concerné, le 
Conseil Municipal décide de reporter cette délibération à l’ordre du jour du prochain conseil. 

 
 

 
Pour extrait certifié conforme au registre, 
Fait et délibéré en séance le 4 juin 2021 
A Montreuil sur Maine,  
 
 
Le Maire 
Marie-Françoise BELLIER-POTTIER 


